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C-  2-03-2012 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT  
 
 

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 12 MARS 2012 
 

ETUDES ET CONDUITE D'OPERATION – BASE NAUTIQUE DE N ORON - 
REHABILITATION DES BERGES, DES PONTONS ET DU PLAN D 'EAU - 

CONSULTATION DES ENTREPRISES 
 

 
Monsieur Alain PARROT , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par le Bureau, 
 
Sur Proposition du Président, 
 
Afin de poursuivre la réhabilitation de la base nautique entamée en 2010 avec le curage du 
plan d’eau de Noron, vous avez autorisé lors du Conseil de Communauté du 27 juin 2011 la 
mise à l’enquête publique du dossier loi sur l’eau au titre du code de l’environnement pour les 
travaux de réhabilitation des berges, des pontons et du plan d’eau. 
 
Par arrêté du 9 janvier 2012, la Préfecture nous a délivré l’autorisation en application de 
l’article L. 214-3 du code de l’environnement de réaliser ces travaux de réhabilitation. Cette 
autorisation est délivrée pour une durée de 2 ans à compter de la signature de l’arrêté. 
 
Ces travaux doivent obligatoirement être réalisés de juillet à novembre en dehors des cycles 
de reproduction de la faune piscicole présente dans la base nautique et hors période 
pluvieuse. Aussi, il est proposé de les réaliser en 2 phases sur les périodes d’été de juillet et 
août 2012 (partie le long de la Sèvre) et juillet et août 2013 (partie intérieure du port) afin de 
ne pas gêner les activités de la base nautique. 
 
Le maître d’œuvre (BIEF POITIERS) a élaboré le dossier de consultation des entreprises pour 
un montant estimatif des travaux de 483 221 € HT en base et 141 581 € HT en tranches 
conditionnelles. 
 
Le programme de travaux consiste principalement en : 

- la protection des berges contre l’érosion par des rochers et des tunages bois, 
- des aménagements pour faciliter les accès aux pontons conformes aux règles 

d’accessibilité des personnes à mobilité réduite, 
- le remplacement des pontons flottants, 
- le curage de la darse (intérieur du port). 

 
Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 
 

- Approuver le dossier de consultation des entreprises, 
- Autoriser le Président ou le Vice-Président  Délégué à lancer la consultation des 

entreprises et à signer le marché à intervenir. 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 91  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

Alain PARROT 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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